
En cas de doute n’hésitez pas à demander conseil à l’agent de déchèterie pour savoir où déposer vos 
déchets !! 

Quels déchets à la déchèterie de Saint Maur !! 

 

 

Les déchets dangereux 
 

 

Huiles usagées                                 Piles 

  

 

 Ampoules, néons            Bidons souillés 

 

 

 Solvants, peintures    

(déchets ménagers spéciaux) Batteries 

        

 

 

Extincteurs               Cartouches d’imprimante 

 

 

 

Réfrigérateurs, matériel informatique, T.V.  

(déchets d’Equipement Electriques et Electroniques) 

 

 

           

Les déchets non dangereux 
 

 

Déchets verts          Déchets de construction (gravats) 

  

 

Ferraille et métaux                         Papier / Carton 

  

 

Matelas, chaise, bureau                  Textile, chaussures 

(encombrants) 

  

 

Plastiques 

 

 



En cas de doute n’hésitez pas à demander conseil à l’agent de déchèterie pour savoir où déposer vos 
déchets !! 

Les déchets refusés  
 

 

 

 

                    Mercure  

 

 

 

 

 

Cadavres d’animaux       Ordures 

            ménagères 

 

 

 

 

               

 

 

 

Déchets médicaux                           Amiante 

 

 

 


